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Annexe 1     : Consignes et principes du PDASR et son APPEL A PROJETS  

LE PDASR :
Sur la base de l'analyse de l'accidentalité locale, le PDASR a pour objectif de :
- répondre aux grands axes de la politique de prévention de l'insécurité routière dans le 
département qui ont été définis dans le Document Général d’Orientations (DGO) 2023-
2027 (téléchargeable sur https://www.msrvar.fr/agir/, page "Pourquoi et comment agir ?", 
paragraphe "Le DGO"),
-  décliner  ces  orientations  en actions  de sensibilisation  concrètes  à  destination des 
publics cibles dits « enjeux ».
Il est élaboré chaque année à l'initiative du Préfet.

Le PDASR recense les actions de sensibilisation les  plus  pertinentes menées dans le 
département par les acteurs locaux de la prévention, que celles-ci fassent appel ou non 
à une aide financière.
UN  PROJET  PEUT  ETRE  INSCRIT  ET  RETENU  AU  PDASR  SANS  FAIRE  APPEL  AU 
FINANCEMENT. 

Le PDASR est un outil de valorisation des projets qui participe à la concrétisation de la 
politique  locale  de  sécurité  routière.  Il  est  publié  et  transmis  à  la  Délégation 
interministérielle à la sécurité routière du ministère de l’Intérieur.

Il est élaboré en concertation avec le Conseil Départemental, principal partenaire de la 
préfecture dans l’animation de la MSR-Var.

Les principes de l’appel à projet dans le cadre du PDASR sont les suivants : 
- Les propositions d’actions que vous présenterez doivent être directement portées par 
votre structure et cibler les enjeux de l’accidentalité du département identifiés dans le 
Document Général d’Orientations (DGO) de sécurité routière 2023-2027 :

• le risque routier professionnel • les jeunes

• les conduites à risques (alcool, 
stupéfiants, vitesse et non-respect des 
priorités, distracteurs - usage du 
téléphone principalement- )

• les nouveaux modes de mobilité 
(vélo -y compris VAE-,EDPM et marche) 

• les 2 roues motorisés
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- Un dossier doit être constitué pour chaque action liée à un enjeu du DGO. Cependant, 
si  votre  projet  est  une  action  globale  de  type  « semaine  sécurité  routière »  qui 
comprend des actions pour différents publics, vous pouvez faire une seule fiche-action 
mais il conviendra de détailler chacune des activités proposées pour chaque enjeu du 
DGO et public-cible.
-  En  cas  de  demande  de  subvention,  vous  devrez  identifier  la  part  de  subvention 
sollicitée dédiée à chaque public cible (comptabilité analytique du nombre d’actions et 
montants par enjeu et sous-catégorie d’enjeu).
- Les projets ne peuvent porter que sur des actions de prévention et de sensibilisation 
et doivent concerner un large public.
-  Les  projets  ou  dépenses  de  radars,  d’infrastructures  ou  d’aménagement  routier 
n’entrent pas dans le cadre du PDASR.
-  Les  actions  "alternatives  aux  poursuites" ne  peuvent  pas  être  inscrites  dans  un 
programme annuel (CLSPD...) car elles ne doivent pas être systématisées et récurrentes. 
Elles doivent rester exceptionnelles et être mises en œuvre sous l'égide des services de 
l'Etat (Parquets, préfet, forces de l'ordre) et pouvoir être organisées dans l’ensemble du 
territoire du département en réponse à un contexte local spécifique.
Toute demande d’organiser une telle action doit être adressée au Préfet du Var/SESR.

L’appel à projets via la plateforme « DémarchesSimplifiées.fr » concerne les actions :
-  des communes et collectivités locales avec ou sans demande d'aide financière (cf.A°)
- des associations  dont les projets n'appellent    PAS   de demande de subvention   auprès 
du Conseil Départemental (cf. B°) mais qui souhaitent les valoriser au titre du PDASR
- des autres structures  non-subventionnables mais qui souhaitent les proposer et les 
valoriser au titre du PDASR (cf. C°).

LES AIDES FINANCIERES DU PDASR :
Les projets les plus pertinents et présentant le plus grand intérêt vis-à-vis des enjeux de 
l’accidentalité départementale seront sélectionnés par le comité de gestion du PDASR 
pour l’examen du volet « financement » (sous réserve de la disponibilité de crédits alloués pour 
l’année budgétaire sur ce volet et de leur répartition sur les projets retenus.).

Le bilan est obligatoire. En cas de renouvellement de la demande de subvention pour 
une  action,  à  défaut  de  bilan,  la  nouvelle  demande  de  subvention  ne  sera  pas 
examinée.

La gestion des dossiers de demandes de subvention PDASR est assurée par un service 
instructeur différent suivant le statut de l'organisme demandeur :

A) Communes et collectivités locales     : financement par l’État (Préfecture)  

La préfecture instruit les demandes des communes et collectivités locales : 
• dépôt du dossier du projet proposé au PDASR + de la demande de subvention en 

ligne sur cette page.

Une aide financière peut être accordée par projet, sous réserve :
- de la réalisation de l’action (attestation par la collectivité),
-  de  la  production  des  justificatifs  des  dépenses  correspondant  au  détail  de  la 
subvention demandée (factures…),
- du bilan de l’action.
Ces justificatifs doivent être adressés à la préfecture/SESR dans les 5 jours suivant la 
date de l’action.
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Les dossiers de présentation des actions que vous souhaitez proposer et valoriser dans 
le cadre du PDASR 2024 doivent être déposés avant le 15 février 2024. 
Cependant, mes services accueilleront avec bienveillance la proposition plus tardive  -
avant le 31 mars 2024- des projets que vous n’auriez pas pu présenter à l’échéance de 
janvier.

- Pour être éligibles au volet financier du PDASR financé par l'Etat, les actions devront 
être  réalisées  avant  le  15  novembre  2024 et  ne  pas  reposer  uniquement  sur  la 
subvention PDASR dans leur montage financier.
- Joindre les tableaux détaillés du montage financier et préciser la nature et le montant 
des dépenses qui font l'objet de la demande de subvention (dans le respect des critères 
ci-dessus).

B) Associations     : financement par le Département  

Le Conseil Départemental instruit les demandes des associations (financement par le 
Département) : 

• dépôt du dossier sur cette page s’il ne fait   pas   l’objet de demande de subvention   
et  que  l’association  porteuse  souhaite  le  proposer  et  le  valoriser  au  titre  du 
PDASR

• si  demande  de  subvention,  utiliser  UNIQUEMENT  la  procédure  de  demande 
auprès du Conseil Départemental via le site
 https://www.var.fr/formulaires-en-ligne/subventions-aux-associations

La  préfecture  peut  toutefois  recevoir les  propositions  de  projets  émanant  des 
associations  qui  ne  sollicitent  pas une aide  financière  mais  que leurs  porteurs 
souhaitent proposer pour les valoriser au titre du PDASR.

• dépôt du dossier du projet proposé au PDASR sans demande de subvention en 
ligne sur le lien DémarchesSimplifiées.fr jusqu’au 31 mars 2024.

C) Autres structures non associatives, hors subventions (Préfecture)     :  

La préfecture  peut  recevoir les  propositions  de  projets  émanant  d’autres  structures 
non-associatives, inéligibles à une d’aide financière, mais que leurs porteurs souhaitent 
proposer pour les valoriser au titre du PDASR.

• dépôt du dossier du projet proposé au PDASR sans demande de subvention en 
ligne sur le lien DémarchesSimplifiées.fr jusqu’au 31 mars 2024.

Renseignements, contact     :  
Préfecture du Var / Service de l’éducation et de la sécurité routières (SESR)
04 94 18 80 26 – pref-securite-routiere@var.gouv.fr
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